
« Les Espoirs du Foot » 
 Match de préparation U15G 

 Saison 2023-2024- Joueurs nés en 2009 
 

District de la Côte d’Azur – 32 Chemin de Terron 06200 Nice 
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04 92 15 80 30 

 

 

 

 

 

 

Liste des joueurs convoqués : 

 

Nom  Prénom Club 

ABIDI Assim RC PAYS DE GRASSE 

AFKIR Souleiman AS CANNES 

AFOUF Kais CAVIGAL NS 

ALONSO Tom FC MOUGINS CA 

ARAUJO Hilario AS CAGNES LE CROS 

ATTIA Rayan US CANNES LA BOCCA O. 

AUBERT Mathis AS CANNES 

BATTISTELLI Enzo FC MOUGINS CA 

CAMUS Sam AS CANNES 

DAKHLAOUI Rayan AS CANNES 

DJABALI Noham RC PAYS DE GRASSE 

DRAGASEVIC Luka AS CANNES 

FILIPECKI NEFZI Shaynn ENT ST SYLVESTRE NN 

FUSCO Frederico RC PAYS DE GRASSE 

GHIBAUDO  Mathis RC PAYS DE GRASSE 

GROSSO Gianni RC PAYS DE GRASSE 

Les joueurs ci-dessous sont convoqués au Parc des Sports Pierre SAUVAIGO 

20 Avenue Marcel Pagnol 06800 Cagnes-Sur-Mer 

Accueil entre 8h45 et 9h00, début du stage 09h00 – Fin 17h30 

Le Jeudi 26 et 27 Octobre 2023 
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KAWCZYNSKI  Jules AS CANNES 

KIKUTA REVEL  Killian FC MOUGINS CA 

LE PART LE GUILLOUS  Kais FC MOUGINS CA 

LOMBART Lucas CAVIGAL NS 

MEUNIER Kaylian FC MOUGINS CA 

MORIN Mahon AS CANNES 

PELLEGRINO Matheo FC MOUGINS CA 

POLEY Balthazar AS FONTONNE ANTIBES 

ROBIN Liam AS CANNES 

ROUDANE Zayed CAVIGAL NS 

TENWINKEL Julius US CAP D’AIL 

ZUCCALA Eros AS CANNES 
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RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

Ce document est une convocation officielle, elle prime sur toute autre action (match amical, 

entraînement etc.) 

Les clubs sont avertis par leur messagerie officielle ainsi que par publication sur le site du District et 

doivent en avertir leurs joueurs. 

Les joueurs participant à ces actions sont susceptibles d’être photographiés, filmés dans le cadre des 

communications du District de Football de la Côte d’Azur. 

« Aucun joueur sélectionné ne pourra refuser son concours, sans motif ou cas de force majeure, dûment établi. 

En cas de refus non motivé ou non reconnu du joueur désigné, il sera fait application des dispositions de l’article 

175 des Règlements Généraux » 

OBJECTIFS DU RASSEMBLEMENT : 

• Finalisation du projet de vie et de jeu en vue de l’interdistrict 2023-2024 (assurer le suivi de la 

promotion d’une saison à l’autre) dans le cadre du Parcours de Performance Fédéral (PPF). 

• Donner une étape supplémentaire à la formation du joueur, 

• Apporter un complément du club, des éléments sur les fondamentaux du Football (aspects 

comportementaux, techniques, intentions, principes de jeu…), 

• Préparer les Interdistricts de Décembre 2023 qui déboucheront sur la Sélection U15 

Méditerranée avec pour finalité les Interligues et une revue d’effectif nationale. 

PROGRAMME :  

• Présentation des objectifs du Projet de Performance Fédéral 

• Préparation au travers des entretiens, des réunions, des analyses vidéo, des entraînements, 

des oppositions internes du projet de vie et de jeu de la Sélection Côte d’Azur. 

SE MUNIR : 

• Equipements de la sportive pour entraînement et match (tenue, protège-tibias, crampons…) 

• Baskets – Tenue de rechange – tenue de pluie 

• Gourde ou bouteille d’eau personnelle + Goûter + Tenue de rechange 

• Autorisation parentale 

Le déjeuner est fourni par le District de Football de la Côte d’Azur 

 

 

 

 

 

 

 

Contact :  

En cas d’absence, d’empêchement ou cas particulier merci de suivre la procédure ci-dessous : 

1) Joindre le responsable de l’action ASSATI Kevin CTD 06 75 66 46 47  

2) Faire parvenir au District tout justificatif précisant les raisons de l’absence (certificat médical…) 

En cas de non-respect de la procédure, le District statuera sur l’application des règlements sportifs en vigueur. 
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